
Citoyen d’honneur 
de la ville de 
Gennevilliers depuis 
2009

Premier emprisonnement 
en 2005, suite auquel 
s’est succédée une série 
d’arrestations, de 
détentions 
administratives.



Salah Hamouri est ciblé 
comme activiste et 
militant pour les droits de 
l’homme. 

En tant qu’avocat, il 
défend les prisonniers 
politiques palestiniens et 
travaille dans 
l’association Adameer, 
aujourd’hui interdite par 
les Israéliens.



La détention 
administrative est une 
procédure illégale: 
elle peut être 
renouvelée pour 3 
mois, 6 mois, sans 
charge, ni jugement.

La plupart des 
Palestiniens sont 
arrêtés sous cette 
procédure dénoncée 
par l’ONU et le droit 
international.



Avec 33 autres 
élus, le maire de 
Gennevilliers a 
interpelé le 
Président 
Emmanuel Macron 
et la diplomatie 
française pour 
agir. Les services 
diplomatiques 
suivent le dossier 
depuis des mois.



Toute la communauté 
internationale dénonce 
cet acharnement à 
l’encontre de Salah 
Hamouri depuis 20 ans:

- Six arrestations et 
emprisonnements

- Expulsion de sa femme 
et interdiction d’entrée 
sur le territoire 
palestinien et israélien

- Retrait de son permis 
de résidence à 
Jérusalem

- Décision d’expulsion 
vers la France



Une soixantaine 
de messages de 
soutien de 
Gennevilliers a 
été adressée à 
Salah Hamouri
dans sa prison 
d’Ofer, à 
l’occasion de son 
anniversaire en 
avril 2022.



Le 30 novembre 2022: le ministère de la 
Justice valide l’expulsion de Salah 
Hamouri vers la France, avant une 
audience prévue le 4 décembre. Le 30 
novembre 2022: le ministère de la Justice 
valide l’expulsion de Salah Hamouri vers 
la France, avant une audience prévue le 4 
décembre.

L’audience est reportée: Salah refuse de 
s’exprimer en l’absence de son avocate.

Le 6 décembre, les juges israéliens 
renvoie son jugement au 1er janvier 2023.



Salah Hamouri
peut être 
expulsé à tout 
moment.

La mobilisation 
continue pour 
faire valoir le 
droit et la 
justice, pour que 
la France refuse 
cette décision 
inacceptable.


